ARRÊTÉ PORTANT MISE A LA RETRAITE
DE      
(Agent IRCANTEC)

Le Maire

 FORMTEXT 
Président de la 

 FORMTEXT 
du      ,
VU,
la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU,
la Loi n°2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites,

VU,
le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

VU,
la demande d’admission à la retraite présentée par non

     
 titulaire à temps  FORMTEXT 

     
,  complet par lettre du 
VU,
l’arrêté en date du avancement à l'ancienneté minimale FORMTEXT 

     
 portant  de non

     
 titulaire à temps  FORMTEXT 

     
,  complet (
ARRETE

	ARTICLE 1 :
	
	     , née le      ,      titulaire à temps non complet (     h/35h) est admise à faire valoir ses droits à la retraite, sur sa demande, à compter du      , date à laquelle l’intéressée sera radiée des effectifs du personnel permanent de la Commune de      .


	ARTICLE 2 :
	
	Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

-
Monsieur le Sous-Préfet de      ,
-
L’Agent Comptable de la Collectivité,

-
Monsieur le Président du Centre de Gestion de la FPT de la Manche,

-
l’intéressée.




Le  Président

 FORMTEXT 
Maire :

-
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

-
Informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

	Notifié à l’intéressée
le ...............................

	
	Fait à  ................................, 
le .................................


	L’agent,


	
	Le  Président

 FORMTEXT 
Maire,




